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L'ARMEE SUISSE EN CAMPAGNE.

Tel est le titre d'un ouvrage en langue allemande de M. le colonel Rothpletz, et
dont la premiere partie a paru daus le courant de l'annee.

Le talent connu de l'auteur, ainsi que les louanges que lui decerne une critique
de la Gazette militaire suisse qui considere cet ouvrage comme le produit d'un
genie et l'uue des publications les plus marquantes de notre lilterature militaire,
nous ont donne le desir de le lire et de l'etudier avec soin.

Apres un avant-propos, ä mes camarades de l'armee suisse, la premiere partie
de l'ouvrage, intitulee de la nattire de la guerre, developpe l'idee que, lorsque
deux pays ou deux armees sont en presence, tous les deux ne doivent avoir qu'un
seul but, celui d'ecraser l'adversaire. Chaque guerre representant l'idee d'une lutte
voulue et acceptee volontairement par les deux parties, chacun des adversaires doit
poursuivre un but determine; il ne peut donc pas y avoir de cause passive de la

guerre, d'oü il resulle que l'opposition si souvent formulee entre attaque et defense
n'a, ä proprement parier, pas de raison d'ßtre.

Dans la seconde partie, intitulee: Des elements qui influent sur la guerre, l'auteur

passe en revue tout ce qui, de loin ou de pres, peut rendre un pays puissant
au point de vue militaire, et il resume ces differents elements dans trois chapitres.

Le premier chapitre, bases de la guerre, traite du caractöre du pays et de ses

habitants, de son Organisation politique et militaire.
Le deuxieme chapitre, resume par ces mots: espace et temps, s'occupe du Systeme

de defense du pays en esquissant ä grands traits les prineipes d'apres lesquels il
faudrait etablir les ouvrages dont la Suisse a un si urgent besoin. II se termine

par quelques considerations sur la politique ä suivre aux premiers symptömes
d'une guerre, considerations qu'il resume ainsi: ne faire alliance qu'avec un peuple
intelligent et en voie de döveloppement, en n'ayant egard qu'ä l'avenir probable de

ce pays sans se laisser arreter par teile ou teile antipathie.
Le troisieme chapitre, maniere de diriger la guerre, traite de la position du

general en chef et de la maniere dont il doit comprendre le röle qui lui est confie;
caraclere de la guerre d'invasion, de la guerre sur son propre territoire et des

relations existant entre les Operations et le combat; puis un court resumd de la
maniere dont une armee peut et doit operer dans les differents cas.

Vient enfin un tableau general detaille d'une repartition rationelle de l'armee
suisse.

Dans l'impossibilite de suivre pas ä pas tous les developpements de l'auteur,
nous releverons seulement l'impression generale que nous a procuree la lecture
de l'ouvrage et quelques points speciaux qui meritent plus particulierement l'at-
tention.

M. le colonel Rothpletz dit dans son avant-propos que, s'il ne tombe pas toujours
d'aecord avec les maitres de la lilterature militaire, cela tient au fait qu'il a

traite pour la premiere fois la theorie. de la guerre au point de vue republicain.
En lisant ces lignes nous fümes desireux de savoir sur quel terrain nouveau l'auteur

allait nous conduire et non moins surpris en voyant qu'il ne propose pour
notre armee de milices republicaines rien d'autre que ce qui existe pour toutes les

armees permanentes. Cet ouvrage nous a confirme dans notre convielion, formee

depuis longtemps, qu'une armee de milices ne fera pas autrement la guerre qu'une
armee permanente.

Un auteur qui a une porlee d'esprit philosophique a le grand avantage d'em-
brasser la matiere et de generaliser son sujet, mais il a en revanche un ecueil k
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eviter, celui de suhslituer trop facilement la theorie ä la pratique et de tenir trop
peu compte de l'experience. L'auteur de l'armöe siässe en campagne n'a pas
toujours evile ce reproche.

Ainsi il meconnait entierement le röle educatifde la femmedans la societe. II en

parle en termes qui ne cadrent plus avec les idees modernes, car il envisage
la femme uniquement comme deslinee ä donner naissance ä une posterius, ä la nour-
rir, ä la garder jusqu'ä ce que la jeune generation puisse procreer k son tour.

Combien d'hommes et d'entre les plus illustres, ont reconnu que ce qu'ils etaient
ils le devaient ä l'education maternelle; or il y a loin de lä ä ce röle purement
vegetatif dans lequel la femme est releguee par M. Rothpletz.

Nous relevons ce point, car si l'auteur peut meconnaitre aussi eompletement le

veritable röle d'une des deux moitiesdu genre humain, il est ä craindre qu'il n'as-

signe un faux röle ä l'autre moitie auquel incombe, suivant lui, {'initiative de

{'intelligence, le travail de la politique.
L'education ne peut, selon lui, jeter aucun germe nouveau dans un homme,

mais seulement developper les facultas qu'il apporte en naissant, ainsi qu'une
pluie bienfaisaute ne peut produire son effet que sur le grain depose dans la terre.

L'auteur, meconnaissant donc le röle educatif de la femme, remet ce soin ä

l'instituteur qui doit ötre un vrai soldat; c'est sur lui que doit reposer tout le Systeme
d'instruction de l'armee, c'est lui qui fera de nos jeunes gens des caracteres forte-
ment trenipes gräce ä l'emploi de la demi-journee, ä partir de trois ans, k des
exercices militaires et de gymnastique. Theorie que rien ne justifie, car si l'ecole
forme l'intelligence, c'est dans la famille que se forme le caraclere.

Pour la formation des officiers M. Rothpletz met toujours l'accent principal sur
le mot examen, tandis que pour notre armee plus que pour toute autre il faudrait
appuyer sur les mots pratique et expörience.

Comment se fait-il que les jeunes cadets prussiens instruits au point de vue
thöorique et pratique bien autrement que ne le seront jamais les jeunes gens sortis
de nos ecoles, sont loin encore d'etre des officiers capables de conduire la troupe
II leur faut ä la sortie de l'ecole des cadets un service de plusieurs mois avec la

troupe pour en faire des officiers ayant l'habitude du commandement.
Quant au service pratique, M. Rothpletz ne fixe aucune limite pour les officiers;

il dit seulement qu'ils seront appeles dans les ecoles de recrues d'apres un ordre
regulier. Combien d'ecoles auront-ils ä passer, c'est ce qu'il ne dit pas et qu'il
eut ete important de mentionner.

M. Rothpletz en parlant de nos ecoles de recrues, s'ecrie: « Quelle criminelle
sottise de considerer une ecole de recrues de 5 semaines comme le commence-
ment et la fin d'une instruction militaire! » Nous trouvons en effet avec lui que
5 semaines sont insuffisantes, mais de ce que nous ne pouvons pas consacrer ä

l'instruction militaire des annees, est-il necessaire de recourir ä un Systeme lout
nouveau qui n'a fait ses preuves nulle part, c'est-ä-dire au Systeme de l'instruction
militaire de la jeunesse? Augmentons le temps d'instruction de quelques semaines
et demandons ä tous les hommes qui s'oecupent aujourd'hui de l'instruction, sj
nous ne sommes pas, en nous appuyant sur les resultats surprenants obtenus
aujourd'hui, en droit d'assurer que notre armee sera dans peu d'annöes ä meme d'en-
trer ä toute heure en campagne et de se niesurer avec le premier adversaire
venu.

Nous releverons toutefois deux idees bien developpees. M. Rothpletz prouve de
la maniere la plus interessante que la distinetion entre Yattaque et la döfense
n'existe pas en realite et qu'u1" -—' - :. ¦1'->ntree, part du principe qu'il veut
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faire la guerre defensive, pöche contre la premiere regle de l'art. Le general ne
doit avoir qu'une chose en vue, battre son adversaire. Nous sommes ici parfaitement

d'accord avec l'auteur, bien que nous eussions formulö le principe d'une
maniöre un peu moins absolue.

La partie de l'ouvrage qui nous a paru la plus instructive et surtout la plus
nouvelle, c'est celle relative au Systeme de defense (fortification) ä admettre pour la
Suisse.

L'auteur base son Systeme sur la necessite de se faire du sol un auxiliaire puis-
sant de l'initiative en la renforcant par des ouvrages d'art. II fait comprendre
qu'aucun pays n'a plus besoin que la Suisse d'un Systeme de defense bien etabli et

que cette necessite est demontree par le fait möme de notre armee de milices, qui
ne parviendra qu'au bout d'un certain temps ä constituer une masse homogene.

Notre Systeme de defense doit par des ouvrages d'art augmenter Yespace qui sö-

pare l'ennemi du cceur du pays, et, par cela möme, nous procurer le temps nöcessaire

pour nous organiser convenablement, et pour manceuvrer, nous permettant
ainsi d'user de cette initiative, seule garante des succös.

M. Rothpletz examine ensuite les differents systernes de defense et il en tire la
conclusion que nous devons arriver ä un systöme mixte de places centrales et de

petits ouvrages aux frontieres fermant les döfilös.

Nous aurions quelques observations ä prösenter sur la repartition de l'armee

proposee par l'auteur.

Nous ne croyons pas possible qu'un divisionnaire ä la töte de 20,000 hommes

puisse se charger du commandement direct d'une demi-division. C'est un travail
qui l'absorberait tout entier et paraliserait son activitö. Nous ferons la meme
Observation pour l'artillerie de division (6 batteries reparties en deux demi brigades).
Le brigadier prenant le commandement de l'une des deux demi-brigades, ne peut
pas surveiller l'emploi de l'autre dont il est cependant aussi responsable.

Le tableau ne porte qu'ä 16 batteries l'artillerie'de reserve des divisions, ce qui
nous donne ä peine trois batteries par division, chiffre assurement trop faible,
sans parier de l'absence de toute reserve generale d'artillerie ä disposition du
general en chef.

Le tableau conserve 12 brigades de landwehr disponibles de la force de 44,892
hommes, ne possedant l'appui d'aucun canon. M. Rothpletz part de l'idee qu'un
pays comme la Suisse dotö de bons tireurs n'a pas besoin d'avoir de l'artillerie
dans une proportion aussi forte que les autres armees, tandis que l'experience in-
dique au contraire qu'une armöe moins aguerrie a besoin d'une plus forte proportion

d'artillerie. Toutes les armees d'ailleurs cultivent aujourd'hui le tir au fusil
avec un soin, qui pour l'Allemagne du Nord, par exemple, a atteint les derniöres
limites de l'art.

M. Rothpletz demande que l'effectif de notre cavalerie soit doublö ; les raisons

qu'il donne ä l'appui nous paraissent irrefutables.

Nous regrettons d'avoir du nous prononcer aussi nettement contre la tendance

genörale de cet ouvrage, dont nous croyons avoir expose les idees principales avec

imparlialite, car dans les questions qui intcressent nolre chere patrie, nous ne
saurions faire acception de personnes.

L. de Perrot,
lieutenant-colonel federal.
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